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Avant-propos

Les centres d’art sont au cœur de la création contemporaine et jouent un rôle déterminant dans la découverte et la promotion des artistes de notre temps. Lieux innovants, ils disposent - avec des moyens diversifiés - d’espaces d’expositions, de documentation, d’équipes pédagogiques, d’ateliers techniques et proposent, se distinguant des musées notamment par l’absence de collection, un cadre entièrement dédié à l’art contemporain. Ils interviennent tant au niveau de la production, de la diffusion et de la promotion que de la formation.

Les centres d’art sont issus d’expériences alternatives conduites dès les années 70. Il convient de rappeler ici le projet initiateur proposé par Jean-louis Froment au CAPC de Bordeaux, un projet articulé autour de quatre propositions qui peuvent être considérées comme fondatrices des centres d’art : donner au public les clés de lecture essentielles pour appréhender l’art contemporain, offrir aux artistes un lieu de prise de parole et d’expérimentation, relier le centre d’art aux vibrations de son époque, et instaurer un dialogue entre les différents langages artistiques et  culturels. En 1973, la première exposition, au titre plus que symbolique, Regarder ailleurs, préfigurait une activité qui se développa pendant dix ans, le CAPC devenant en 1983, le CapcMusée, l’un des plus grands musées d’art contemporain de France. Mais ces années 70 virent également l’inauguration du Centre Pompidou qui, d’emblée, s’imposa comme lieu de référence et la multiplication d’initiatives qui se concrétisèrent en centres d’art : en 1977, l’association « le coin du Miroir » qui donnera le Consortium à Dijon ; la création du "Nouveau Musée" en 1978 à Lyon-Villeurbanne, centre d'art itinérant dans le Grand Lyon accueilli dans des locaux d'entreprises pendant ses quatre premières années d'existence et qui deviendra l’Institut d'art contemporain en 1997/98 ; le centre de Meymac en Limousin en 1979 ; le CCC à Tours en 1980…

A partir de 1985, l’Etat donna une impulsion déterminante au développement des centres d’art en Région, soit directement en créant lui-même de nouveaux équipements (la Villa Arson à Nice qui préexistait comme école, le Magasin à Grenoble, le CIRVA à Marseille), soit indirectement, en soutenant des projets émanant de collectivités locales ou d’associations (Vassivière en Limousin, le Creux de l’Enfer à Thiers, Hérouville Saint-Clair en Basse-Normandie…).

En 2002, deux nouvelles structures, parisiennes et d’envergure nationale et internationale, le Plateau et le Palais de Tokyo, se sont ajoutées à ce réseau dont, par ailleurs, l’implantation géographique – majoritairement en zone rurale, ou semi-rurale ou, encore, à la périphérie des villes – confère aux centres d’art un rôle important en terme d’aménagement du territoire. 

L’appellation « centre d’art » n’étant pas un label et n’étant pas protégée, on dénombre aujourd’hui de nombreux lieux la revendiquant. Cependant, moins de 50 bénéficient d’une pleine reconnaissance par les pouvoirs publics (Etat et collectivités territoriales) à travers l’octroi renouvelé de subventions de fonctionnement.

La promotion de l’art contemporain en Europe

L’expérience française des centres d’art n’est pas une exception. Comme en France, la prise en compte de la nécessité de diffuser et promouvoir l’art contemporain est relativement récente dans les autres pays si ce n’est en Allemagne qui - à maints égards - fait figure de modèle.

La référence allemande

Le réseau des Kunstvereine 
 peut se prévaloir d’une riche histoire, vieille de deux siècles, puisque les premiers Kunstvereine ont été fondés au début du XIXe siècle, au moment où une bourgeoisie libérale montante désirait s’impliquer dans les affaires culturelles,  la promotion de l’art ayant été jusque-là la tâche de la noblesse. Le plus ancien Kunstverein (dont Goethe était le membre le plus célèbre), la « Albrecht-Dürer-Gesellschaft », fut ainsi fondée en 1792 à Nuremberg. Suivirent, pour ne citer que quelques exemples, le «Kunstverein Hamburg » (1817), le « Badischer Kunstverein » à Karlsruhe (1818), le « Kunstverein München » (1823), le « Kunstverein Düsseldorf » (1829), le « Kunstverein Hannover » (1832) ou encore le « Kölnischer Kunstverein », fondé en 1839. On dénombre aujourd’hui quelque 300 Kunstvereine. En 1980, a été créée la « AdVK », la société des Kunstvereine en Allemagne, qui a pour but de rendre compte publiquement des actions des Kunstvereine au niveau national et international. En 2004, elle comptait 245 membres (Kunstvereine et organismes assimilés), rassemblant plus de 120 000 adhérents.

Présents dans toutes les grandes villes allemandes (mais aussi dans des villes de taille moyenne ou modeste), les Kunstvereine constituent un réseau d’exposition pour l’’art contemporain et tentent d’éveiller l’intérêt à collectionner des œuvres d’art. Un Kunstverein ne constitue en effet jamais de collection en propre.

Pour les jeunes artistes qui ne sont pas encore connus, ces associations constituent donc un intermédiaire entre la formation, les ateliers et les grandes institutions d´art contemporain et représentent un bon tremplin pour atteindre une reconnaissance publique. Outre les expositions, des conférences, des présentations et des voyages sont régulièrement organisés et la médiation, en particulier en faveur des publics scolaires, est une fonction essentielle des Kunstvereine. Ils mènent également une politique intensive en matière d’édition : les plus importants peuvent publier jusqu’à 20 à 30 ouvrages par an. En matière d’aide à la création, s’ils contribuent à la production d’œuvres, ils ne pratiquent qu’assez peu la commande et la résidence.

L’ampleur des possibilités offertes dépend évidemment de la taille et de la situation financière de chaque Kunstverein. En général, les Kunstvereine n’agissent que dans le cadre régional. Mais de nombreux Kunstvereine – comme ceux d´Aix-la-Chapelle, Bonn, Braunschweig, Düsseldorf, Francfort, Hannovre, Cologne, Ludwigsburg, Münster et Wolfsburg… - ont aujourd´hui largement étendu leur action sur la scène internationale.

Le statut juridique des Kunstvereine est  comparable à celui de l’association française de la loi de 1901, sans restriction d’accès pour ses membres et fonctionnant avec un président et une assemblée générale. Les plus importants comptent jusqu’à 4 000, voire 6 000 adhérents. Ce sont cependant des structures de taille modeste : ils ne disposent couramment que d’un personnel de 5 à 10 personnes.

L’engagement des adhérents et leurs cotisations constituent la base de cette association. En contrepartie, ils ont un accès libre à tous les évènements culturels et aux expositions  (qui sont payantes) et ont la possibilité d’acheter des objets d’art à prix abordables. Les Kunstvereine se financent également par la vente de catalogues, le mécénat-sponsoring et elles reçoivent des subventions publiques (communes, Länder). Les municipalités mettent aussi couramment à leur disposition des salles publiques et fournissent des aides en personnel et en matériel.

Dans de nombreuses villes, comme Düsseldorf par exemple, le Kunstverein est lié à la Kunsthalle et y dispose d’espaces d’exposition
. Globalement, l’ensemble du réseau connaît aujourd’hui des difficultés financières importantes, conséquences de la réduction drastique des fonds publics (20 à 30 %).

Jusqu’aux années 60, les Kunstvereine étaient les seules institutions s’engageant pour la diffusion de l’art contemporain. Cette situation a considérablement évolué : les musées, les galeries, les Kunsthalle 
, et de nombreuses structures constituées plus récemment sont aujourd’hui d’importants vecteurs pour la diffusion et la médiation de l’art contemporain en Allemagne
. 

Ce système, impressionnant à plus d’un titre, est toutefois sans réel équivalent même si on le retrouve – mais pas sur la même échelle - dans d’autres pays comme la Suisse qui dénombre au moins une structure de type Kunstverein-Kunsthalle par canton (la première a été fondée à Bâle en 1872) et une centaine de lieux impliqués dans la promotion de l’art contemporain sur l’ensemble de son territoire. Cependant, tous les cantons n’accordent pas la même attention à l’art contemporain, les plus dynamiques étant ceux de Genève, Zürich, Bâle, Bern, ou encore St Gallen…

Ces structures ne possèdent pas de collection. Certaines qui s’en étaient constitué, l’ont vendue. Seule exception : la Kunsthalle de Bern (créée en 1918) qui dispose d’une fondation et d’une collection. Elles ont une activité avant tout d’expositions (payantes) et de publication. L’aide à la création est fortement dépendante des moyens de la structure et peut prendre la forme de commandes, voire de coproductions avec un lieu, une galerie et un artiste ou encore d’avances sur vente. Si des séminaires et des conférences sont souvent organisés, l’action en milieu scolaire est beaucoup moins développée qu’en Allemagne.

Toutes ces structures sont généralement de petite taille et ne comptent que quelques salariés, dont un nombre important à temps partiel. Les financements proviennent là encore avant tout des pouvoirs publics locaux (cantons et villes), les apports de l’Etat fédéral (par l’entremise de l’Office fédéral de la Culture) et de la fondation Pro Helvetia n’étant que complémentaires. Il est à noter également un financement de la Loterie (il s’agit d’une obligation légale) et un mécénat actif (Fondation Nestlé pour l’art, le secteur bancaire…).

Dans la plupart des autres pays si, globalement, on trouve des structures menant des projets artistique et culturel comparables peu ou prou aux centres d’art français, la question de l’art contemporain n’y est pas toujours abordée de la même façon et les réponses apportées diffèrent.
Des situations contrastées selon les pays 

Dans plusieurs pays, il n’y a pas eu de mouvement comparable à celui qu’à connu la France et il n’y a pas eu constitution d’un réseau de lieux spécifiques, et si quelques structures sont assimilables au concept de centre d’art français, elles ne sont que de création récente. Très souvent, aucune distinction n’est faite entre musée, centre d’art et galerie, voire fondation. C’est le cas, par exemple de l’Espagne ou de l’Italie. 

En Espagne, on dénombre ainsi environ 35 institutions dans le champ de l’art contemporain dont 25 ayant une taille (se définissant par leur collection) et une activité significatives. Celles-ci, toutes créées après 1975, comprennent aussi bien les grands  musées (Museo National Centro de Arte Reina Sofia - MNCARS, Guggenheim Bilbao, Museu d’Art Contemporani de Barcelone - MACBA) que quelques structures plus proches du concept de centre d’art (notamment le Centro Andaluz de Arte Contemporaneo ). Une association, ADACE, réunit 14 directeurs de musée ou de lieu.

Toutes ces institutions sont publiques et relèvent, en dehors de l’Etat (cas du musée de la Reine Sofia), des autorités locales (villes et régions) qui les financent directement. De nombreux lieux sont gratuits mais tous ont vocation à devenir payants. Le mécénat est peu important sauf pour le MACBA qui possède une fondation propre. 

L’activité est essentiellement constituée par les expositions. Il y a peu d’aides à la création et la production d’œuvres est assez rare bien qu’il semble qu’un mouvement s’amorce en la matière. Le mouvement de l’art contemporain espagnol, dans les années 90, revendiquant l’autonomie de l’art, la médiation est une préoccupation nouvelle. Un séminaire sur ce thème a d’ailleurs été organisé récemment à Séville avec la participation de représentants du Centre Pompidou et de la Tate Modern.

En Italie, il n’y a - de même - pas de réelle distinction entre musées, fondations, centres d’art, galeries, et lieux d’exposition. On compte une trentaine de structures actives dans le champ de l’art contemporain (l’association AMACI, créée en 2002, regroupe 23 membres). Mais une dizaine de lieux sont assimilables à des centres d’art développant une activité importante et pérenne. Parmi ceux-ci : le Castello di Rivoli (musée d’art contemporain), le Museo Peci di Prato, la Galeria d’Arte Moderna e Contemporena de Bergame, les Galleria d’Arte de Bologne (GAM) et de Modène, le Museo d’Arte Contemporanea Donna Regine (MADRE) à Naples, la Fondation Sandretto à Turin, les fondations Prada et Trussardi et, directement comparables aux centres d’art français, le Palazzo delle Papesse de Sienne et le Quarter à Florence… Des villes comme Milan et Venise ne possèdent pas de structure de type centre d’art. Mais à Milan le PAC (Padiglione d’Arte Contemporanea) est un important lieu d’exposition et, bien sûr, existent la Biennale à Venise et une Triennale à Milan. De nombreuses galeries et des collectionneurs ouvrent également des espaces d’exposition dédiés à l’art contemporain.
Toutes ces structures se sont créées dans les vingt-cinq dernières années, les plus récentes après 1998. Leur statut est variable, tant public que privé. Elles ne bénéficient pas d’aides de l’Etat. Elles sont, sauf quelques exceptions (le Quarter à Florence, par exemple) d’accès payant. Elles tirent leurs financements principalement des villes et des provinces. Il y a un mécénat provenant essentiellement du milieu bancaire.

Toutes ces structures ont une activité d’exposition dans et hors les murs. Les commandes et les aides à la production sont rares mais il est à noter que des musées font de la production. La formation et la médiation sont également des fonctions très importantes avec, dans plusieurs structures, des services éducatifs qui mènent des actions dans les écoles, les hôpitaux et les prisons. En revanche, l’édition est peu développée et la publication des catalogues est assurée le plus souvent par des éditeurs.

En Angleterre, les Art Centers qui se sont développés dans les années 60 étaient des lieux pluridisciplinaires ouverts au théâtre, au cinéma… Les arts plastiques sont traditionnellement avant tout l’affaire des galeries. Dès la fin des années 60, se sont créées des University Galleries sur les campus. A partir de la fin des années 80, sont apparues de nouvelles galeries dans les villes, spécifiquement dédiées à l’art contemporain et développant des projets comparables à celui des Centres d’art français (la Ikon Gallery par exemple à Birmingham). On en compte aujourd’hui une dizaine. Ayant toutes un statut d’organisme à but non lucratif (souvent « Educational Charity »), elles sont soutenues par l’ Arts Council  et les municipalités. Leur accès est gratuit.

Ces centres ont une activité d’expositions dans et hors les murs et soutiennent la création par la production d’œuvres. Il n’y a pas, en revanche, de résidences d’artistes. Si l’activité de publication est relativement récente, la médiation est une mission fondamentale et la plupart des centres ont un département éducatif qui conduit des programmes à destination des scolaires et, en liaison avec les associations de quartier, en faveur de publics spécifiques comme les handicapés.

En Belgique, les années 80 ont vu la création de musées d’art contemporain. Dans les années 90, des initiatives privées se sont peu à peu structurées et ont été reconnues et financées par les pouvoirs publics. On dénombre environ 30 lieux consacrés à l’art contemporain dont une dizaine peuvent être qualifiés d’importants, 8 étant situés en Flandre (dont le musée d’art contemporain d’Anvers, le MUHKA), 3 en Wallonie (BPS 22 à Charleroi, la Grange du Faing - Centre d’art contemporain du Luxembourg belge, Espace 251 à Liège) et l’IKOB dans les « cantons de l’est » - germanophones - à Eupen). Là encore, la confusion avec le musée est fréquente (l’IKOB par exemple est un musée) même si quelques lieux n’ont pas de collection.

Ces structures de petite taille (souvent un ou deux salariés et une équipe de bénévoles) sont avant tout financées par les ministères de la culture communautaires (jusqu’à 80, voire 90 % de leur budget) et, dans une moindre mesure, par les villes). Elles proposent des expositions dont l’accès est payant, interviennent – pour certaines – dans la production d’œuvres, réalisent des publications (revues et catalogues) et développent des actions de médiation dans le milieu scolaire.

Les expériences se sont multipliées au cours des dernières années en Flandre avec la création de nouvelles structures dont certaines sur le modèle du Werkplatz  (lieu de production dédié à l’œuvre en processus avec présentation en fin de processus, concept existant aux Pays-Bas). Par ailleurs, fait exceptionnel, une augmentation impressionnante du budget culturel de la Communauté flamande (160 %) permet la naissance de nouveaux projets. Il faut, en l’occurrence, mentionner ici la future inauguration du centre d’art Wiels à Bruxelles, en décembre 2006, sur le site des anciennes brasseries Wielemans – Ceuppens  qui  développera  un  ensemble  d’activités sans constituer de  collection  : six expositions annuelles de grande envergure, neuf artistes contemporains en résidence et un large ensemble d’activités complémentaires (projections, concerts, conférences, séminaires et workshops, ateliers de jeunesse, projets pédagogiques, séminaires de formation et médiation).

Aux Pays-Bas, même s’il n’y a pas de label et encore moins de statut propres aux centres d’art, il existe des structures spécifiques (environ 40), les premières ayant été créées dans les années 70, les autres essentiellement dans les années 90 tels que Witte de With, centre d’art contemporain de Rotterdam qui est une fondation créée en 1990 à l’initiative de la Rotterdamse Kunststichting, BAK à Utrecht ou MARRES à Maastricht. Existent également les centres CBK (Centrum Beeldende Kunst) à Amsterdam, Den Haag-Leiden, Gouda – Rotterdam et Utrecht), la fondation de Appel ou le Smart Project Space à Amsterdam. Toutes ces structures ne possèdent aucune collection.

Leur financement est avant tout assuré par les villes et les provinces. Elles obtiennent également des subventions du Conseil de la culture néerlandais (mais selon des plans de financement à 4 ans) et de fondations (en particulier la Fondation Mondrian – Mondrian/Holtzman Trust – qui apporte son aide pour le montage d’expositions et la commande et la production d’oeuvres). Il n’y a pas de règle quant au caractère payant ou gratuit. 

Il est à noter, et c’est là une particularité propre aux Pays-Bas, que si tous ces lieux proposent des expositions, aident à la production d’œuvres et font de l’édition, la relation aux publics ne compte pas parmi leurs priorités, la fonction de médiation étant dévolue aux musées. Ce point a d’ailleurs eu pour conséquence une diminution récente des subventions du Conseil de la culture néerlandais dans le cadre de son dernier plan de financement quadriennal qui comptait parmi ses objectifs l’élargissement des publics…

Les centres d’art aujourd’hui

Au-delà du projet artistique et culturel, les centres d’art français partagent nombre de points communs avec des structures étrangères comparables, et notamment :

· une création récente (années 80 et 90) ;

· une taille relativement réduite (les structures étrangères comparables aux centres d’art français sont le plus souvent modestes (même en Allemagne) et rares sont celles qui dépassent le seuil de 6 salariés) ;

· un but non lucratif et une part de financements publics très importante (à l’étranger les collectivités locales sont très largement prépondérantes : aucun pays parmi les sept que nous avons évoqués n’a connu un engagement de l’Etat central en faveur des centres d’art).

Les centres d’art « à la française » ne sont pas, par conséquent, une exception même si, contrairement, aux autres pays que nous venons d’évoquer, ils ont fait l’objet d’une attention particulière de l’Etat et que par l’entremise de la DAP du Ministère de la culture, celui-ci a développé une politique en leur faveur à partir de 1985. Il ne s’agit là que du constat qu’il est possible d’établir généralement dans toute comparaison internationale et qui est le fruit de l’histoire et de l’existence d’un ministère fort dans le paysage culturel national.

Alors que le mouvement des centres d’art peut donc fêter ses vingt années de reconnaissance institutionnelle,  quels sont les éléments d’un premier bilan ?

Institutions de dimension locale ou d’ambition nationale, voire internationale, ils ont su s’affirmer et sont devenus des lieux essentiels d’exposition, de création sous forme d’ateliers d’artistes, de diffusion et de formation.  Certains ont une spécificité propre (le Cirva à Marseille, le Centre de l’art imprimé à Chatou, le centre international de création vidéo à Montbéliard). Cette spécialisation de certains par domaine – photographie, estampe, verre, arts du feu, design et livres d’artistes – a permis de diversifier les propositions au public en matière de pédagogie de la création. Véritables tremplins pour les jeunes artistes, les centres d’art ont ainsi créé des espaces conviviaux, lieux de médiation, afin d’élargir le public de l’art contemporain. Ils jouent ainsi un rôle majeur dans le paysage artistique français.

Il convient de rappeler que la plupart des grandes recherches artistiques ont été accompagnées par les centres d’art : on y a découvert des artistes français et étrangers d’importance, un très grand nombre de pièces majeures présentes dans les musées ou dans les manifestations d’envergure ont été produites par les centres d’art, de nombreuses contributions critiques y ont été publiées, beaucoup d’artistes français ont été intégrés dans les réseaux internationaux de résidences et d’expositions par le relais des centres d’art…

Certains centres ont redéfini, au cours des dernières années, leur projet artistique et culturel (comme Vassivière en Limousin) ou continuent de l'intégrer dans un projet plus vaste comme le Domaine de Kerguéhennec en Bretagne (centre culturel de rencontre). D’autres ont élaboré, en 2000, des projets de rénovation ou de réaménagement : le Magasin de Grenoble ou la Synagogue de Delme en Lorraine ; ou bien encore des projets d’extension : le centre d’art d’Hérouville-Saint-Clair en Basse-Normandie.

Tous s’accordent autour de cinq missions principales :

· accueillir les artistes et leur permettre de créer des œuvres : ;

· créer et accueillir des expositions confrontant la création régionale, nationale et internationale 
 ;

· constituer une documentation sur l’art contemporain (recherche de la création plastique, théorie et histoire de l’art contemporain) ;

· conduire une politique d’édition (en premier lieu, des catalogues d’exposition) ;

· accueillir les publics (sensibilisation et pédagogie) et mener des actions de formation (notamment des stages pour professionnels) : la médiation est une fonction essentielle et le travail à l’égard des publics scolaires est une constante.

Rappelons qu’en 2000, une charte de missions de service public des institutions de l'art contemporain a été mise en place, cette charte définissant les grandes orientations de l'Etat vis à vis de ces structures. Ces orientations sont intégrées dans les textes des contrats d'objectifs passés avec les centres d'art.

Cependant, au-delà de ces considérations d’ordre général, les centres d’art demeurent mal connus : Quels sont leurs partenaires ? Quels sont leurs moyens ? Quels sont leurs personnels ? Quel est l’éventail des activités développées ? Quelles est leur politique à l’égard des publics (politique tarifaire, actions en matière de sensibilisation, de médiation…) ?

Apporter des éléments de réponse à ces questions est donc l’objet de cette étude réalisée à l’initiative de l’Association des directeurs de centre d’art (DCA) avec le soutien de la Délégation aux arts plastiques du Ministère de la Culture et de la Communication.

Remarques méthodologiques
Le champ de l’étude

Pour ce panorama des centres d’arts, il fut d’emblée décidé que la période couverte serait les années 2001 à 2005.

La liste des centres entrant dans l’étude a été établie en concertation par DCA et la DAP à partir d’un double critère :

· La structure devait sur la période avoir bénéficié de financements publics récurrents ;

· La structure devait comporter du personnel permanent et être dirigée par un professionnel.

Sur cette base, a été dressée une liste de 43 centres :

Liste des centres étudiés

ALSACE
Crac Alsace– Altkirch

Auvergne 

Le Creux de l'Enfer - Thiers

Bourgogne
Le Consortium – Dijon

Le Parc Saint Léger – Pougue-les-Eaux

Centre d'art de l'Yonne - Tanlay

Bretagne 

Domaine de Kerguéhennec – Bignan

Le Quartier – Quimper

La Criée - Rennes

Centre 

CCC de Tours 

Champagne – Ardenne

Passages - Troyes

Franche-Comté 

Le 10neuf 6 - Montbéliard

ILE-DE-FRANCE 

CAC Brétigny - Brétigny

CNEAI - Chatou

CREDAC – Ivry-sur-Seine

La Ferme du Buisson - Noisiel

La Galerie - Noisy-le-Sec

Le Jeu de Paume – Paris 8ème et 4ème
Le Palais de Tokyo – Paris 16ème
Le Plateau – Paris 19ème 

Centre Photographique d’Ile de France – Pontault - Combault

Languedoc-Roussillon 

CRAC Sète 

Limousin 

Centre International d’Art et du Paysage de l’Ile de Vassivière – Beaumont du Lac

Le Centre de Recherche sur les Arts du Feu et de la Terre (CRAFT) - Limoges 

CAC Meymac – Meymac

Lorraine
Synagogue de Delme – Delme 

Midi-Pyrenées 

Cimaise et Portique - Albi

Maison des arts Georges Pompidou - Cajarc

CAC Castres - Castres

Le Parvis – Ibos et Pau

Centre de photographie de Lectoure - Lectoure
Les Abattoirs - Toulouse

Nord-pas-de-Calais
L'Espace Croisé - Roubaix

Normandie (Basse) 

WHARF Centre d'art de Basse-Normandie – Hérouville saint Clair

Pays de la Loire 

Le Carré - Château-Gontier 

Le Grand Café – Saint Nazaire

PICARDIE
Maison de la culture d'Amiens – Amiens

Poitou-CharenteS 

Le Confort moderne - Poitiers

La Chapelle Jeanne d'Arc - Thouars

PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 

Le CIRVA – Marseille

Espace de l'art concret – Mouans – Sartoux

Villa Arson - Nice

Rhone-Alpes 

Le Magasin – Grenoble 

Institut d'Art Contemporain - Villeurbanne

Sources et protocole d’enquête

L’étude a été réalisée de septembre à novembre 2005.  Etant donné le délai très court de réalisation, nous avons procédé à une enquête par courrier électronique à l’aide d’une fiche synthétique couvrant pour chaque centre l’ensemble des informations qu’il était nécessaire de réunir (la fiche type est fournie en annexe – cf. page 56). Afin de gagner du temps, chaque fiche a été remplie préalablement à l’aide des informations disponibles à la DAP et envoyée pour corrections et compléments. Dans un second temps, chaque fiche, établie selon les informations délivrées par les centres, a été systématiquement soumise à chacun pour validation. Cette procédure a évidemment donné lieu aussi à de très nombreux échanges téléphoniques et nous tenons à exprimer ici nos remerciements à toutes celles et tous ceux qui, dans tous les centres, nous ont apporté leur concours et ont souvent consacré un temps important à cette enquête.

Le cadrage des centres d’art dans le contexte européen que nous avons présenté ci-dessus a pu être réalisé grâce à l’interview (sur la base d’un guide d’entretien fourni également en annexe – cf. page 55) d’un ensemble de personnalités, professionnels du milieu de l’art contemporain, dans 7 pays :  

 Liste des personnalités interviewées à l’étranger

ALLEMAGNE

Eva Schmidt, directrice du Museum für Gegenwartskunst à Siegen

Thomas Michelon, attaché culturel de l’Ambassade de France au Pays-Bas et anciennement directeur du Bureau des Arts à Cologne

Carina Herring (par mail uniquement), directrice de l'ADKV, association des Kunstvereine
ANGLETERRE

Helen Legg, curator à la Ikon Gallery à Birmingham

BELGIQUE

Dirk Snauwaert, directeur de Wiels à Bruxelles 

Pierre-Olivier Rollin, directeur de B.P.S.22 à Charleroi dans la Province de Hainaut

Espagne
Jose Lebrero, directeur du Centro Andaluz de Arte Contemporaneo, à Séville

ITALIE

Sergio Risaliti, directeur de Quarter à Florence

Giancento di Pietrantonio, directeur de la Galleria d'Arte Moderna de Bergame
PAYS BAS

Roos Gortzak, a travaillé à "Casco" à Utrecht et vient de réaliser une exposition au Stedeliijk bureau d'Amsterdam

Thomas Michelon, déjà cité

SUISSE

Sarah Zürcher, directrice de Fri-Art à Fribourg 

Jacqueline Burckhardt, Parkett Verlag
Il s’est avéré qu’à l’étranger, comme en France, les structures de type « centre d’art », ou assimilables, ne disposent pas souvent d’une forte visibilité au niveau national. Etant donné les contraintes de l’enquête (aucun voyage d’étude sur place n’a été effectué), nous n’avons pu recueillir que des informations parcellaires et que très peu de données chiffrées. Nous n’avons ainsi trouvé, dans aucun pays, d’étude comparable à celle-ci. Aucune comparaison chiffrée n’est donc ici possible.

Enfin, nous ne pouvons que remercier les collaborateurs de la DAP qui nous ont fourni leur aide, leurs conseils et un appui logistique sans lesquels cette étude n’aurait pas pu voir le jour.
1 -  Date de création des 43 centres d’art étudiés

	Date de création
	Nombre de centre
	Liste des centres



	1966
	1
	Maison de la Culture d’Amiens

	1973
	1
	Villa Arson

	1977


	1
	Le Consortium – premières activités de l’association qui gère le Consortium « Le Coin du Miroir » (création en 1982 de la structure actuelle)

	1978
	2
	Le Parvis

Centre d’art préexistant à l’IAC, « Le Nouveau Musée » (fusion FRAC Rhône-Alpes et Nouveau Musée en 1997)

	1979
	1
	CAC Meymac

	1980
	1
	Actions préexistantes au CCC Tours (création de la structure actuelle en 1985)

	1982
	2
	Cimaise et Portique 

Passages

	1983
	1
	CIRVA

	1984
	2
	Centre d'art de l'Yonne

CAC Brétigny

	1985
	1
	Le Confort Moderne

	1986
	5
	CREDAC

CAC Castres

Le Magasin

Le Domaine de Kerguéhennec

La Criée

	1988
	1
	Le Creux de l'Enfer

	1989
	3
	CRAC Alsace

CPIF

Maison des Arts Georges Pompidou

	1990
	4
	Le Parc Saint Léger 

Le Quartier

Wharf  

Espace de l'Art Concret

	1991
	3
	CIAP Vassivière

Centre de photographie de Lectoure

Jeu de Paume (2004 réouverture après fusion avec le Centre national de la photographie et de l’Association française pour la diffusion du patrimoine photographique)

	1992
	1
	La Ferme du Buisson

	1993
	3
	La Synagogue de Delme

CRAFT

Chapelle Jeanne d’Arc

	1995
	1
	L’Espace Croisé

	1997
	5
	Le 10neuf

CNEAI Maison Levanneur

Le Carré Château-Gontier 

Le grand Café 

CRAC Sète

	1999
	1
	La Galerie

	2000
	1
	Les Abattoirs (date d’ouverture)

	2002
	2
	Le Plateau

Le Palais de Tokyo


Répartition des 43 centres étudiés selon leur année de création
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12 centres d’art sur 43 préexistaient avant 1985, soit moins de 30 %. Les créations de centres ne constituent cependant pas un événement propre aux années 80 et suivent encore moins un mouvement linéaire. Ainsi, 10 centres seront créés entre 1985 et 1989. Et si l’année 1986 verra la création de 5 centres, ce sera aussi le cas en 1997.

L’ « âge » moyen d’un centre d’art (si on excepte du calcul la Maison de la Culture d’Amiens car cas trop singulier) peut ainsi être estimé à un peu plus de 15 ans ce qui correspond à 1989-1990 comme date de création.

2 - Statut juridique et autonomie structurelle des 43
  centres étudiés
Le statut juridique privilégié est celui de l’association puisqu’on en dénombre 34.

On trouve cependant aussi 6 régies (La Criée à Rennes, le CAC de Brétigny, La Galerie de Noisy-Le-Sec, le CRAC de Sète, Le Grand Café à Saint-Nazaire, La Chapelle Jeanne d’Arc de Thouars), 1 syndicat mixte (Les Abattoirs à Toulouse), 1 EPCC (la Maison de la Culture d’Amiens) et 1 Etablissement Public (la Villa Arson).

Les centres d’art ne sont pas toujours des organismes autonomes. Comme à l’étranger, dans 11 cas, le centre d’art est intégré dans une structure plus large ou co-habite avec une autre institution.

	CROISEMENT AVEC D’AUTRES STRUCTURES
	Nombre de centres
	 Liste des centres

	Ecoles 
	2
	Villa Arson (Ecole d’art)

Le Magasin (Formation aux pratiques curatoriales) 

	FRAC
	2
	Le Plateau

Institut d’Art Contemporain



	FRAC+Musée
	1
	Les Abattoirs

	SMAC
	1
	Le Confort Moderne

	Scènes nationales
	4
	Le Carré 

La Ferme du buisson

Le Parvis 

Maison de la Culture d’Amiens



	Espaces pluridisciplinaires
	1
	CAC Brétigny situé dans l’Espace Jules Verne avec le théâtre Brétigny (scène conventionnée) et une médiathèque 


3 -  Répartition et implantation géographiques des 43

    centres étudiés

Sans surprise, avec 9 centres, l’Ile-de-France est la mieux pourvue. La région Midi-Pyrénées en compte cependant 6. On en dénombre 3 en Provence-Alpes-Côte d’Azur, Bourgogne, Limousin et Bretagne ; 2 en Rhône-Alpes, Pays de la Loire et Poitou-Charentes et 1 en Languedoc-Roussillon, Auvergne, Centre, Picardie, Nord-Pas-de-Calais, Lorraine, Alsace et Basse-Normandie. Notre échantillon ne comportait aucun centre en Aquitaine, en Haute-Normandie et en Corse. Incontestablement, les centres d’art contribuent à l’aménagement du territoire, en particulier dans plusieurs départements peu pourvus en équipements culturels : Morbihan, Puy de Dôme, Finistère, Nièvre, Tarn, Aube…

Répartition par région des 43 centres étudiés
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Répartition moyenne des dépenses en 2004 

 

pour les centres de 1500m² à 1800m²
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L’implantation géographique montre clairement que les centres d’art se trouvent aussi bien dans des contextes urbains qu’en zone rurale. Ainsi 21 sur 43 sont situés dans des villes de moins de 50 000 habitants, 8 dans des communes de moins de 5 000 habitants.

	Agglomération
	Nombre de centres
	Liste des centres

	Paris
	3
	Le Plateau

Le Palais de Tokyo

Le Jeu de Paume

	+ 100 000 habitants
	13
	Le Consortium

La Criée

CAC Brétigny

La Ferme du Buisson

CCC Tours

CRAFT

Les Abattoirs

Wharf

Maison de la culture d’Amiens

LE CIRVA

Villa Arson

Institut d’Art Contemporain

Le Magasin 

	50 000 à 100 000 habitants
	6
	Le Quartier

Passages

CREDAC

Espace Croisé

Le Grand Café

Le Confort Moderne

	20 000 à 50 000 habitants
	8
	Le 10neufs

CNEAI

La Galerie

CPIF

CRAC Sète

CAC Castres

Cimaise et Portique

Le Parvis (Ibos)

	10 000 à 20 000 habitants
	3
	Le Creux de l’Enfer

Le Carré

Chapelle Jeanne d’Arc

	5000 à 10 000 habitants
	2
	CRAC Alsace

Espace de l’Art Concret 



	- 5000 habitants
	8
	Le Parc Saint Léger

Centre d’art de l’Yonne

Le Domaine de Kerguéhennec

CIAP Vassivière

CAC Meymac

La Synagogue de Delme

Maison des Arts Georges Pompidou

Centre de Photographie de Lectoure




Implantation géographique des 43 centres étudiés

(selon le nombre d’habitants)
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4 -  Surfaces d’exposition

Deux centres ne peuvent pas être intégrés à cette répartition (le CIRVA et le CRAFT) puisqu’ils ne disposent pas de surfaces d’exposition en propre, leur vocation étant la création d’œuvres. De même, les Abattoirs ne sont pas ici pris en compte, leur superficie de 3 000m² étant avant tout dédiée au musée. 

La surface moyenne consacrée aux expositions s’établit ainsi pour 40 centres à 716 m².

Toutefois, sans le Palais de Tokyo (3 000 m²), la moyenne s’établit à 658m².

14 centres ont une surface d’exposition inférieure à 400 m² et 10 (hors Les Abattoirs) disposent d’une surface supérieure à 1 000 m².

	Surfaces d’exposition
	Nombre de centres
	Liste des centres

	100 m² - 399 m² 

moyenne :253,6m²
	14
	Bourgogne – Parc Saint Léger (280m²)

Bretagne – La Criée (160m²)

Champagne –Ardenne – Passages (250m²)

IDF – CNEAI Maison Levanneur (200m²)

IDF – La Galerie (216m²)

IDF – CAC Brétigny (250m²)
Lorraine – Synagogue de Delme (236m²)

Midi-Pyrénées – CAC Castres (200m²)

Midi-Pyrénées – Maison des arts Georges Pompidou (300m²)
Midi-Pyrénées – Centre photographique de Lectoure (120m²)
Midi-Pyrénées – Le Parvis (290m²)
Pays de la Loire – Le Carré Château-Gontier (300m²)

Pays de la Loire – Le Grand Café (398m²)

Poitou-Charente – La Chapelle Jeanne D’arc (350m²)

	400m² - 799 m² 

moyenne : 561,7m²
	13
	Auvergne – Le Creux de l’Enfer (700m²)

Bourgogne – Centre d’art de l’Yonne (700m²)

Bretagne – Le Quartier (400m²)

Centre – CCC Tours (550m²)

Franche-Comté – Le 10neufs (400m²)

IDF- CPIF (400m²)

IDF – CREDAC (600m²)

IDF – Le Plateau (600m²)

IDF – La Ferme du Buisson (556m²)

Limousin – Vassivière (536m²)
Midi-Pyrénées – Cimaise et Portique (750m²)

Nord Pas de Calais – Maison de la culture d’Amiens (620m²)

Basse-Normandie – Wharf (460m²)

	800 m² - 1499 m² 

moyenne : 1056,9m²


	8


	Alsace – CRAC Alsace (800m²)

Bourgogne – Le Consortium (1220m²)

Limousin –Abbaye Saint-André (900m²)
Languedoc-Roussillon – CRAC Sète (1200m²)

PACA – Villa Arson (1200m²)

PACA – Espace de l’art concret (1065m²)
Nord Pas de Calais – Espace croisé (800m²)

IDF – Jeu de Paume * (1270m²)

	1500m² - 1800m² 

moyenne : 1587,5m²
	4
	Bretagne – Domaine de Kerguéhennec (1500m²)

Poitou – Charente – Le Confort Moderne (1580m²)

Rhône Alpes – Le Magasin (1770m²)

Rhône-Alpes – Institut d’Art Contemporain (1500m²)

	+ 1800m²
	2
	Midi-Pyrénées – Les Abattoirs ** (3000m²)

IDF – Palais de Tokyo (3000m²)


*  pour le Jeu de Paume, il s’agit de la surface cumulée par la Galerie et l’Hôtel de Sully

** superficie dédiée à la collection permanente du musée et aux expositions temporaires 

(En gras, figurent dans chaque catégorie de surface d’exposition les centres les plus petits et les plus grands.)

Répartition des 43 centres étudiés selon leur surface d’exposition
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5 -  Informations diverses
Site Internet : 

-
33 centres disposent d’un site ;

· 4 centres sont en phase de constitution d’un site ;

· 5 centres ne possèdent pas de site ;

· 1 centre dispose d’un site hébergé par un autre organisme.

Convention triennale Etat : 

· 21 centres ont signé une convention ;

· 3 sont en cours.
Charte d’objectifs :

· 21 centres en disposent d’office avec la convention triennale ;

· 5 possèdent un charte d’objectifs avec la ville, ou la Région.

Associations d’amis :

· 10 centres ont créé une association ;

· 1 centre est en cours de constitution de l’association ;
· 1 centre ne dissocie pas l’association d’amis de l’association de la structure.
6 -  Eléments budgétaires
Ne sont pas ici exploitables les données pour :

· la Maison de la Culture d’Amiens, les Abattoirs et la Villa Arson (en raison de la complexité des structures ne permettant pas d’isoler des données propres au centre d’art) ; 

· la Chapelle Jeanne d’Arc et le Grand Café (services municipaux qui n’ont pas de budget identifié) ;

· le Jeu de Paume (l’institution a connu un important changement structurel au cours de la période de référence à travers la fusion de la Galerie nationale du Jeu de Paume, du Centre national de la Photographie et de l’association française pour la diffusion du patrimoine photographique. Elle a de surcroît été fermée au public une partie de l’année 2004).

Les chiffres que nous présentons ici sont tirés des budgets réalisés au 31 décembre sauf, évidemment, ceux relatifs à 2005 qui sont tirés des budgets prévisionnels.

Pour certains centres, des dépenses prises en charge directement par les collectivités territoriales ou la structure abritant le centre d’art (locaux, fluides, mises à disposition de personnel, de matériel…), de même que la valeur correspondante dans les financements, ne donnent lieu à aucune estimation. Afin d’assurer la meilleure comparabilité, nous avons donc opté pour la non prise en compte de ces prises en charge directes.

Les deux centres, également FRAC (l’IAC et le Plateau), ne peuvent pas être intégrés pour la ventilation des subventions. En revanche, nous les avons fait apparaître au niveau des ressources propres, celles-ci étant imputables à l’activité centre d’art. Pour les intégrer aux budget globaux, nous avons adopté les clefs de répartition indiquées par les centres concernés, à savoir 60 % pour l’IAC et 50 % pour le Plateau. Nous avons également adopté cette convention pour les intégrer aux calculs relatifs à la ventilation des dépenses.

Rappelons aussi que l’année 2002 a vu l’ouverture du Palais de Tokyo et du Plateau. En raison du poids budgétaire du Palais de Tokyo, nous avons opté pour une double présentation (avec et sans).

De même, afin de donner une vue plus fine des centres, il nous a semblé nécessaire, afin de gommer les effets uniformisateurs des calculs de moyenne, de présenter les données selon une typologie fondée sur un critère objectif et invariant plus parlant que le calcul de médianes et d’écarts types.

Nous avons donc retenu la surface d’exposition comme critère et les quatre catégories : 100 m² - 399 m² ; 400m² - 799 m² ; 800 m² - 1499 m² et 1500m² - 1800m² (la dernière, supérieure à 1800 m², ne comprenant que le Palais de Tokyo et Les Abattoirs).

Récapitulatif budgétaire de 2001 à 2005

(37 centres)
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Evolution du budget moyen (en euros) de 2001 à 2005
(IAC et Le Plateau compris, soit 37 centres)

	
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005

	Avec le Palais de Tokyo 
	386 817
	500 248
	486 391
	505 653


	526 138

	Sans le Palais de Tokyo
	386 817   
	       405 039   
	       410 188  
	       425 042   
	       439 491   


Globalement, les 37 centres d’art qu’il est possible d’agréger (avec le Palais de Tokyo) représentaient en 2004 un volume budgétaire global de 18,709 millions d’euros contre 18,509 millions en 2002 et 13,538 millions en 2001 (sans le Palais de Tokyo et Le Plateau).

Le calcul du budget moyen montre bien la taille modeste des centres d’art, celui-ci s’établissant en 2004 à 425 042 euros sans le Palais de Tokyo et à 505 653 euros avec  le Palais de Tokyo (le budget de ce dernier pour 2004 était de 3 407 641 euros). 

Le budget moyen (sans Palais de Tokyo) s’est accrû de 9,9 % de 2001 à 2004. L’inflation s’établissant alors à 6,3 %, le budget moyen d’un centre d’art a donc enregistré une augmentation de 3,3 % en euros constants, soit moins de 1,1 % l’an.

Les budgets prévisionnels de 2005 affichaient un accroissement de 3,4 % par rapport à 2004.
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Evolution du budget moyen (en euros) de 2001 à 2005

(par catégories de surface)
	
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005

	100m² -  399m²


	233 352
	277 538
	281 059
	303 183
	299 494

	400m² - 799m²


	372 894
	381 403
	392 022
	409 995
	405 451

	800m² -  1499m²


	486 441
	446 749
	471 662
	469 716
	557 491

	1500m² - 1800m²


	699 731
	760 466
	733 153
	734 616
	763 785


Selon la surface d’exposition, on constate cependant des évolutions contrastées, les plus « petits » centres enregistrant un accroissement de leur budget moyen de 29,9 % de 2001 à 2004 (soit + 22,2 % en euros constants). La diminution du budget moyen pour la catégorie 800 m² - 1499 m² ( - 3,4 %) est en revanche non significative dans la mesure elle est imputable à un seul centre qui avait réalisé des recettes propres exceptionnelles en 2001.
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Evolution des subventions moyennes (en euros) de 2001 à 2005

(hors IAC et Le Plateau)
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EVOLUTION DE L'AUTOFINANCEMENT MOYEN DE 2001 à 2005

(avec le Palais de Tokyo)

L’évolution de la structure du subventionnement témoigne d’une remarquable stabilité.

[image: image11.emf]Répartition des subventions en 2004 
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Part relative des financeurs publics en 2001 et 2004 
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Evolution du taux d'autofinancement de 2001 à 2005 

(sans le Palais de Tokyo)

La part de chaque financeur dans l’ensemble des subventions demeure globalement stable, la variation la plus importante étant – sans surprise – la diminution des contributions des ministères autres que celui de la culture et de la communication (qui passent de 7,5 % à 4,8 %), diminution qui est imputable à la fin du programme emplois jeunes.
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L’intégration aux calculs du Palais de Tokyo montre évidemment une part plus importante du financement pour la DAP (43,6%) et les autres ministères (en raison du nombre important d’emplois jeunes au Palais de Tokyo) et une diminution relative de la part des autres financeurs.
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Part relative des financeurs publics en 2001 et 2004

(par catégories de surface)
L’analyse par catégories de surface d’exposition montre que la part de la DAP s’accroît avec la surface. Ainsi, en 2004, elle représente 30 % des subventions pour les centres de 100 m² - 399 m² ;  36,2 % pour ceux de 400m² - 799 m² ; 37 % pour ceux de 800 m² - 1499 m² et  38,4 % pour ceux de 1500m² - 1800m².

Inversement, les financements en provenance des villes représentent une part plus importante pour les plus petits centres : 29,8 % pour les centres de 100 m² - 399 m² contre seulement 11,3 % pour ceux de 1500m² - 1800m².

Le poids relatif de la Région est, comme la DAP, lié à la taille : 12, 6 % pour les centres de 100 m² - 399 m² mais 23,4 % pour ceux de 1500m² - 1800m². Il est à noter que la part exceptionnelle de la Région (42 %) dans le financement des centres de 800 m² - 1499 m² est due à la présence dans cette catégorie d’un centre régional et n’est donc pas significative.

Pour les centres de 1500m² - 1800m², on remarque aussi un poids nettement plus élevé pour le Département (25 % contre 14,9 % en moyenne) tandis que, pour les centres de 400m² - 799 m², la part des aides à l’emploi atteint 7,3 %.

[image: image15.emf]SUBVENTIONS ETAT SUBVENTIONS COLLECTIVITES TERRITORIALES TOTAL Autres BUDGET TOTAL

ANNEES DONNEES DAP Autres Autres Région Département Municipalité Europe Subventions Ressources (hors Plateau

Directions Ministères Publiques et IAC)

TOTAL  3 798 820            234 631             793 317             2 044 121                1 421 011          2 232 586          -             10 524 487       2 379 238        12 903 725         

2001 MOYENNE 

111 730 6 901 23 333 60 121 41 794 65 664

-            

309 544

69 978             379 521             

% 29,4% 1,8% 6,1% 15,8% 11,0% 17,3% -             81,6% 18,4% 100,0%

TOTAL avec le Palais de Tokyo 6 093 021           189 613             1 147 119          2 387 020               1 560 146          2 362 565          -             13 739 484       3 652 320        17 391 804         

moyenne avec le Palais de Tokyo

174 086

5 418                 32 775               68 201                    44 576               67 502               -             392 557            104 352           496 909             

2002 % 35,0% 1,1% 6,6% 13,7% 9,0% 13,6% -             79,0% 21,0% 100,0%

TOTAL sans le Palais de Tokyo 4 076 546           189 613             890 785             2 387 020               1 560 146          2 362 565          -             11 466 675       1 997 339        13 464 014         

moyenne  sans le Palais de Tokyo

119 898 5 577 26 200 70 206 45 887 69 487

-            

337 255

58 745             396 000             

% 30,3% 1,4% 6,6% 17,7% 11,6% 17,5% -             85,2% 14,8% 100,0%

TOTAL avec le Palais de Tokyo 6 139 776           241 523             1 072 360          2 516 925               1 625 626          2 228 594          41 098      13 865 902       2 980 199        16 846 101         

moyenne avec le Palais de Tokyo 175 422              6 901                 30 639               71 912                    46 446               63 674               1 174        396 169            85 149             481 317             

2003 % 36,4% 1,4% 6,4% 14,9% 9,6% 13,2% 0,2% 82,3% 17,7% 100,0%

TOTAL sans le Palais de Tokyo 4 217 740           241 523             708 810             2 505 491               1 623 726          2 228 594          41 098      11 566 982       2 049 428        13 616 410         

moyenne  sans le Palais de Tokyo 124 051              7 104                 20 847               73 691                    47 757               65 547               1 209        340 205            60 277             400 483             

% 31,0% 1,8% 5,2% 18,4% 11,9% 16,4% 0,3% 84,9% 15,1% 100,0%

TOTAL avec le Palais de Tokyo 6 217 345           263 670             881 727             2 610 992               1 810 765          2 404 969          60 085      14 249 553       3 177 540        17 427 093         

moyenne avec le Palais de Tokyo

177 638

7 533                 25 192               74 600                    51 736               68 713               1 717        407 130            90 787             497 917             

2004 % 35,7% 1,5% 5,1% 15,0% 10,4% 13,8% 0,3% 81,8% 18,2% 100,0%

TOTAL sans le Palais de Tokyo 4 394 856           263 670             566 895             2 610 992               1 810 765          2 404 969          60 085      12 122 232       1 897 220        14 019 452         

moyenne  sans le Palais de Tokyo 129 260              7 755                 16 968               76 794                    53 258               70 734               1 767        356 536            55 801             412 337             

% 31,3% 1,9% 4,1% 18,6% 12,9% 17,2% 0,4% 86,5% 13,5% 100,0%

TOTAL avec le Palais de Tokyo 6 355 694           200 369             770 443             2 906 497               1 803 875          2 686 310          71 437      14 794 625       3 340 290        18 134 915         

moyenne avec le Palais de Tokyo

181 591

5 725                 22 013               83 043                    51 539               76 752               2 041        422 704            95 437             518 141             

2005 % 35,0% 1,1% 4,2% 16,0% 9,9% 14,8% 0,4% 81,6% 18,4% 100,0%

prévision TOTAL sans le Palais de Tokyo 4 487 822           200 369             459 130             2 906 497               1 803 875          2 686 310          71 437      12 615 440       1 858 690        14 474 130         

moyenne  sans le Palais de Tokyo 131 995              5 893                 13 867               85 485                    53 055               79 009               2 101        371 406            54 667             426 073             

% 31,0% 1,4% 3,3% 20,1% 12,5% 18,5% 0,5% 87,2% 12,8% 100,0%
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Evolution de l’autofinancement moyen (en euros) de 2001 à 2005
(IAC et Le Plateau compris, soit 37 centres)

L’évolution de l’autofinancement moyen doit être nuancée selon qu’on intègre ou pas le Palais de Tokyo dans les calculs et les conclusions qu’il semble possible de tirer des chiffres doivent être émises avec prudence. 

Avec le Palais de Tokyo, l’autofinancement moyen se chiffrait à 93 065 euros en 2004, soit une diminution de 11 % par rapport à 2002 et un taux d’autofinancement de 18,4 % contre 20,9 % en 2002.

Sans le Palais de Tokyo,  l’autofinancement moyen était de 60 086 euros en 2004, soit une diminution de 2,5 % par rapport à 2002 et de 15,8 % par rapport à 2001 et un taux d’autofinancement de 14,1% en 2004 contre 18,5 % en 2001.

Si, globalement, on constate donc une érosion de l’autofinancement en volume, celle-ci apparaît beaucoup plus régulière pour l’ensemble des centres hors Palais de Tokyo.

Cependant, comme le montrent fort bien les graphiques par catégories de surface d’exposition, cette tendance ne doit pas être généralisée : la réalisation de recettes propres par certains centres est liée à des événements ponctuels qui se traduisent par une irrégularité de leur autofinancement pour des montants souvent importants. Ceci est particulièrement le cas pour la catégorie des centres de 800 m² - 1499 m² qui voit chuter brutalement son autofinancement en 2004.

Pour 2005, les centres ont (semble-t-il) été prudents pour l’estimation de leurs recettes, leur autofinancement moyen ressortant des budgets prévisionnels s’établissant, en volume, au niveau de 2004 (60 256 euros contre 60 086 euros en 2004),  soit un taux d’autofinancement de nouveau en diminution (13,7 % contre 14,1 % en 2004). Là encore, on relèvera cependant que cela doit être nuancé selon les centres. En effet, l’analyse par catégories de surface d’exposition montre que ce sont les centres les moins grands qui ont budgété une diminution de leur autofinancement contrairement aux plus grands.
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Evolution de l’autofinancement moyen (en euros) de 2001 à 2005

(par catégories de surface)
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Evolution du taux d’autofinancement de 2001 à 2005

(IAC et Le Plateau compris, soit 37 centres)
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Evolution du taux d’autofinancement de 2001 à 2005

(par catégories de surface)
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Répartition moyenne des dépenses en 2004

Estimer une ventilation des dépenses est toujours un exercice difficile. Le plan comptable ne permet pas une lecture unifiée de tous les comptes, de nombreuses dépenses pouvant être affectées à des comptes différents selon la perception de leur nature soit « artistique », donc liée à l’activité, soit « structurelle », donc liée au fonctionnement général de l’organisme. Seules les données de 34 centres (Palais de Tokyo compris) ont pu être exploitées ici et recomposées selon la nomenclature de dépenses suivante :

ڤ  Masse salariale (salaires, charges sociales, taxes salariales)

ڤ  Charges de fonctionnement :

· Mobilier : location, réparation, entretien

· Immobilier : location, assurances, entretien

· Honoraires administratifs

· Véhicules : location, entretien, carburant…

· EDF-GDF, eau, frais postaux, coursiers, fournitures administratives

· Téléphone, fax, informatique

· Voyages et déplacements du personnel

· Frais bancaires, abonnements, cotisations

· Divers : dotations aux amortissements, autres charges, charges exceptionnelles

ڤ  Charges liées à l’activité :

· Expositions

· Formation, activités pédagogiques

· Documentation, bibliothèque, librairie

· Edition, catalogues, vidéo

· Informatique et site Internet

· Communication
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En moyenne, la part de la masse salariale est inférieure à 50 %, le budget dédié aux activités étant de l’ordre de 30 % ce qui représente en comparaison, par exemple, avec le spectacle vivant des ratios satisfaisants.

L’analyse par catégories de surface montre cependant qu’il y a de toute évidence un effet de seuil lié directement à la taille de la structure puisque, globalement, la répartition moyenne des dépenses est très comparable jusqu’à 1 500 m2 de surface d’exposition. Au-delà, en effet, si l’importance de la masse salariale demeure inférieure à 50 % puisqu’elle s’établit à 45,5 %, la part du budget activités diminue sensiblement (20,5 %), les charges de fonctionnement représentant 34,5 %.

Répartition moyenne des dépenses en 2004

(par catégories de surface)
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Evolution de l'autofinancement de 2001 à 2005 

pour les centres de 800m² à 1499m²


7-  Organigramme et personnel (année 2004)
Les données concernant le personnel ont pu être exploitées pour 40 centres dont le Palais de Tokyo. 

Effectifs permanents et équivalents temps plein

L’effectif total s’établissait pour 2004 à 374 salariés permanents auxquels s’ajoutait un volant de vacataires et de stagiaires. Le nombre d’emplois à temps partiel est important (94, soit 25 %) ce qui conduit à évaluer ces 374 emplois comme équivalant à quelque 300 temps plein.

Mais il faut souligner le poids du Palais de Tokyo et du Jeu de Paume qui réunissent à eux-seuls 101 emplois. Ainsi le nombre moyen de salariés par centre s’établit à :
· 9 salariés équivalant à 8 temps plein (Palais de Tokyo et Jeu de Paume compris) ;

· 7 salariés équivalant à 6 temps plein (Palais de Tokyo et Jeu de Paume non compris).

Par catégories de surface, le seuil de 1 500 m² apparaît clairement avec un doublement des effectifs.

Effectif moyen et équivalents temps plein

par catégories de superficie
	100 m² - 399m²
	5 salariés équivalant à 4 temps plein

	400m² - 799m²
	7 salariés équivalant à 6 temps plein



	800m² - 1 499m²
	7 salariés équivalant à 6 temps plein



	1 500m² - 1 800m²
	15 salariés équivalant à 13 temps plein




Types de contrat et emplois aidés 

78,4 % des emplois sont en CDI (tous centres confondus), soit 279 dont 60 sont à temps partiel (21,5 %). Sans le Palais de Tokyo et le Jeu de Paume, la proportion d’emplois en CDI diminue très légèrement, passant à 74,3 %.

On dénombre 77 emplois en CDD dont 34 à temps partiel, soit (44 %).

18 emplois correspondent à des mises à disposition dans le cadre de la fonction publique.

Enfin, le nombre d’emploi aidés (emplois jeunes, CES, CEC…) peut sembler impressionnant : 96 (soit 25,7 % de l’effectif total) dont 58 emplois jeunes.

Répartition des effectifs par type de contrat

	
	avec le Palais de Tokyo

et le Jeu de Paume
	Sans le Palais de Tokyo

et le Jeu de Paume

	Effectif total
	374
	275

	dont CDI à temps plein 
	                               219
	                               146

	dont CDI à temps partiel 
	                                 60
	                                 48

	Total des CDI
	279
	194

	dont CDD à temps plein 
	                                 43
	                                 34

	dont CDD à temps partiel 
	                                 34
	                                 33

	Total des CDD
	77
	67

	Mises à disposition 
	18
	14

	Total des emplois aidés
	96
	70

	dont Emplois jeunes
	                                 58
	                                 38

	Autres emplois aidés 
	                                 38
	                                 32


L’analyse par catégories de surface montre que tous les centres – quelle que soit leur taille – comptent des emplois à temps partiel et des emplois aidés. L’importance relative du travail à temps partiel est plus grande pour les plus petits de même que le nombre d’emplois aidés pour les plus grands centres.

Répartition des effectifs moyens par type de contrat

par catégories de superficie

	
	CDI

temps plein
	CDI

temps partiel
	CDD

temps plein
	CDD

temps partiel
	Mises à disposition
	Emplois jeunes
	Autres emplois aidés

	100 m² - 399m²
	2
	1
	1
	1
	< 0,5
	< 0,5
	< 0,5

	400m² - 799m²
	4
	1
	1
	1
	<0,5
	1
	1

	800m² - 1 499m²
	3
	1
	1
	1
	1
	1
	1

	1 500m² - 1800m²
	10
	3
	1
	1
	0
	2
	2


(sans Palais de Tokyo et Jeu de Paume)

Les rémunérations

A partir des informations fournies par 35 centres, il nous a été possible de déterminer des niveaux moyens de rémunération (brut mensuel salarié) pour 7 profils de postes.

On remarquera que les fourchettes de rémunération pour chaque poste sont très larges même si globalement, dans chaque cas, leurs valeurs maximum et minimum correspondent le plus souvent à des exceptions. Il n’en demeure pas moins que le niveau des rémunérations est globalement peu élevé (un nombre significatif d’emplois est rémunéré au SMIC).

Salaire mensuel brut moyen

(en euros)

	POSTE
	Directeur
	Adjoint / administrateur
	Secrétaire
	Régisseur
	Responsable médiation 
	Animateur médiateur
	Agent accueil/ surveillance

	Rémunération mensuelle brute moyenne
	3 450
	2 179
	1 598
	1 736
	1 803
	1 395
	1 239

	Minimum

Maximum

	2 300

5 200
	1 540

3 100
	SMIC

2 580
	SMIC

3 290
	SMIC

3 000
	SMIC

1 690
	SMIC

1 350


8 -  Activités 

Tous les centres développent une très large palette d’activités conformément à leurs missions. Ainsi, tous (sauf les deux dédiés uniquement à la production d’œuvres : le CRAFT et le CIRVA) réalisent des expositions 5 par an en moyenne).

La très grande majorité réalise des éditions et de la production d’œuvres. Plus de 50 % (25) ont une pratique de la résidence d’artistes.

Enfin, on notera l’importance des partenariats tant dans le milieu professionnel de l’art contemporain (notamment à travers des co-productions) qu’en dehors, avec des relations établies avec d’autres équipements culturels, et plus largement, des acteurs de la vie économique et sociale.

Expositions et création  
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	expositions dans les murs


	Tous

(sauf Craft et Cirva) *

	expositions hors les murs


	35 + 1 en projet

	productions d'œuvres


	38

	commandes d'œuvres par le centre


	17 + 1 en projet

	aides à la création


	23

	résidence d'artistes


	25 + 2 en projet


* centres dédiés uniquement à la production d’oeuvres

Partenariats

	co-productions d'expositions *


	34

	partenariats avec des centres **

à l'étranger
                      
	28



	partenariats avec autres 

équipements culturels


	39

	autres partenariats (industries, collectivités etc.)


	26


* Coproduction = production à deux ou plus avec apport de fonds et prise de risques financiers en commun + suivi en commun du travail de l'artiste

** Partenariat = action avec une autre ou plus structure(s) mettant en œuvre en commun  des moyens financiers ou d'autre nature (prêts de locaux, communication etc.)

Edition et documentation

	Editions


	42

	centre de documentation / bibliothèque (accès libre)


	16

	centre de documentation / bibliothèque 

(réservé chercheurs, étudiants etc.)


	17+1 en projet



	espace multimédia/ base 

de données consultable


	10+1 en projet

	lieu ressources *


	17+2 en projet


*  Au-delà d'un simple centre de documentation, il s'agit d'un lieu doté d'un personnel qualifié et de moyens  pour répondre aux demandes du public et des professionnels

Autres activités

On relèvera que, contrairement au principe général, 11 centres d’art ont une collection en propre tandis que deux assurent la gestion d’un fonds.

Par ailleurs, on notera que plus d’un centre sur deux est ouvert à la pluridisciplinarité.

	collection/fonds


	11 en propre

+ 2 gestions de fonds

 

	Artothèque


	3

	activités/évènements autres                 

que arts plastiques


	28

	restaurant/bar


	10

	Librairie/boutique


	18+1 en projet


9 -  Modalités d’ouverture au public

Politique tarifaire

14 centres sur 41 sont payants (de 1 à 6,10 €) selon la répartition suivante :

· 1 € à 3 € : 8 centres

· entre 3 € et 6 € : 3 centres

· 6 – 6,10 € : 3 centres

	
	Plein tarif
	Tarif réduit

	Moyenne totale 
	3,5
	1,8

	Moyenne sans Jeu de Paume et Palais de Tokyo
	3,1
	1,6


Ouverture hebdomadaire 

La saisonnalité n’a pas de grande influence sur les plages horaires d’ouverture au public puisqu’on note une différence de 4 heures en moyenne :

· 30 heures en moyenne en hiver

· 34 heures en moyenne en été

Fréquentation moyenne 

En 2004, les centres totalisaient 656 000 entrées dont 94 054 scolaires (soit 14,3 %). Hors le Palais de Tokyo, la fréquentation s’établissait à 425 720 entrées dont 85 879 scolaires (soit 20,1 %). De 2001 à 2004, la fréquentation totale (hors le Palais de Tokyo) s’est ainsi accrûe de 21,5 % et la fréquentation des scolaires de 23 %.

Avec le Palais de Tokyo
	
	2001
	2002
	2003
	2004

	Fréquentation moyenne  totale
	8 761
	17 871
	14 640
	16 007

	dont public scolaire
	1  746
	1 979
	2 063
	2 294


Sans le Palais de Tokyo
	
	2001
	2002
	2003
	2004

	Fréquentation moyenne  totale
	8 761
	9 034
	10 116
	10 643

	dont public scolaire
	1 746
	1 800
	1 904
	2 147
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Fréquentation moyenne par catégories de surface

Une fois de plus, par catégories de surface, des différences importantes apparaissent quant à l’évolution de la fréquentation avec des pourcentages d’accroissement entre 2001 et 2004 allant de 118 % pour les centres de 1500m² à 1800m² à 19,6% pour ceux de 800 m² à 1499 m². 

	
	
	2001
	2002
	2003
	2004
	%

	100m² - 399m²
	Fréquentation moyenne 


	7 249
	7 130
	7 957
	9 559
	+ 31,8 %

	
	dont public scolaire
	1 412
	1 784
	1 721
	1 814
	+ 28,5 %

	400m² - 799m²
	Fréquentation moyenne 
	10 181
	10443
	9 545
	10 215
	-

	
	dont public scolaire
	2 011
	2 164
	2 131
	2 474
	+ 23 %

	800m² - 1499m²
	Fréquentation moyenne 
	9 895
	11 558
	10 328
	11 834
	+ 19,6 %

	
	dont public scolaire
	1 748
	1 634
	1 659
	2 779
	+ 59 %

	1500m² - 1800m²
	Fréquentation moyenne 
	6 615
	6 183
	2 1526
	14 409
	+ 118 %

	
	dont public scolaire
	3 585
	1 703
	3 331
	2 086
	- 42 %


10 -  Relation au public
La fonction de médiation est très développée dans l’ensemble des centres : initiation à l’art contemporain, travail d’information des enseignants, développement de la formation et évaluation des actions... L’effort de diversification des formations est important ainsi que les ouvertures en direction de partenaires (universités, collectivités…). Ceci participe pleinement  à la diffusion et au rayonnement des centres, ainsi qu’à l’enrichissement de la sensibilisation et l’initiation des divers publics aux démarches artistiques. L’action en faveur des publics scolaires est ainsi un axe de travail très fort que réalisent tous les centres en développant un ensemble de services et de programmes spécifiques, très variés. Ils y allouent des moyens importants puisque 2 emplois en moyenne sont consacrés à la médiation.

Rappelons que les informations ci-après concernent 41 centres puisque le CRAFT et le CIRVA n’ont pas vocation à être ouverts au public.
Moyens

	nombre de personnes permanentes 

en charge de la médiation 


	2,1 personnes en moyenne*

	Cette(ces) personne(s) est(sont)-elle(s) exclusivement en charge de la médiation ?


	oui pour 24 centres

	certaines activités sont réservées aux abonnés


	14+1 en projet

	certaines activités sont payantes


	21


* hors le Palais de Tokyo qui compte 17 emplois de médiation. Celui-ci intégré aux calculs donne une moyenne de 2,5.

Actions envers le milieu  scolaire

	actions envers les scolaires


	41

	partenariat avec l’Education nationale


	37+1 en projet

	classes à PAC


	25

	formations/stages enseignants


	37

	formations/ stages étudiants


	34



	dossiers pédagogiques


	35


Actions envers d’autres publics spécifiques

	aménagement des bâtiments pour les handicapés


	24

	actions envers les centres de loisirs


	31+1 en projet

	actions envers d’autres publics spécifiques *


	31


*  Personnes à mobilité réduite, sourds et mal-entendants, mal-voyants, détenus, personnes hospitalisées etc.

Actions envers tous les publics

	visites guidées ou  commentées 

pour les individuels


	40

	visites guidées ou  commentées  

pour les groupes


	41



	supports d'exposition   

   
	33+1 en projet

	ateliers artistiques / pédagogiques 

(hors scolaires et centres de loisirs)


	25

	conférences, lectures, rencontres 

avec les artistes etc.


	39

	séminaires/  colloques


	23

	activités hors les murs 

(hors interventions dans les écoles)


	33

	organisation de voyages


	15


11 -  SYNTHESE  
	Données 2004
	100m² - 399m²

14 centres


	400m² - 1499m²

21 centres
	1500m² - 1770m²

4 centres
	Tous centres

(hors Palais de Tokyo)

	Superficie moyenne m²


	254
	750
	1 588
	658

	Fréquentation


	9 559
	10 781
	14 409
	10 643

	Budget moyen (€)


	303 183
	429 902
	734 616
	425 042

	Part des financeurs dans l’ensemble des subventions et autofinancement



	Subv DAP (%)


	30
	36,1
	38,4
	36,3

	Subv autres directions (%)


	3
	2,5
	0,5
	2,2

	Subv autres ministères (%)


	9
	6
	1,3
	4,8

	Subv région (%)
	11


	25,7
	23,4
	21,5



	Subv département (%)
	19
	10,9
	25
	14,9



	Subv municipalité (%)


	28
	17,8


	11,4
	19,8

	Subv Europe (%)


	0
	1
	0
	0,5



	Taux d’autofinancement
	13,3
	15


	15,6
	14,4 



	Part des principaux postes de dépenses 



	Part de la masse salariale
	48,3
	48,6
	45,5
	48,8

	Part des frais de fonctionnement
	20,6
	19,1
	34
	21

	Part des dépenses d’activité
	31,1
	32,3
	20,5
	30,2



	Personnel 



	Personnel permanent (équivalents temps plein)


	5 (4)
	7 (6)
	15 (13)
	7 (6)

	Nombre de CDI


	3
	5
	13
	5


Même s’il est certain que tout centre d’art a sa spécificité aussi bien historique, qu’artistique et structurelle, à l’issue de ce panorama, il est possible de dresser une typologie à travers une série d’indicateurs qui reflète la diversité de leur réseau. 

Les centres d’art sont donc de petites structures qui, à bien des égards, apparaissent fragiles avec des moyens limités, des ressources composées en moyenne à 85 % par des subventions et 25 % des effectifs salariés constitués d’emplois aidés.

Si la comparaison avec la situation de structures analogues, ou peu ou prou assimilables au concept de centre d’art, dans de nombreux pays étrangers montre qu’en l’occurrence les centres français ne sont peut-être pas plus fragiles, on notera cependant qu’il n’y a pas - en dehors du système des Kunstvereine – de réseau de structures dédiées à l’art contemporain qui propose une aussi large palette d’activités et d’actions.

En effet, avec leurs moyens limités, les centres d’art ont su trouver leur place dans le paysage culturel et jouent un rôle décisif dans la création et la diffusion de l’art contemporain tant par l’aide à la création, la présentation d’oeuvres, la formation, la recherche et l’édition. Ils ont su développer leur public en déployant un éventail d’initiatives en matière de sensibilisation, d’initiation et en nouant de multiples partenariats. Ils remplissent ainsi une fonction essentielle de médiation.

C’est là un constat qui, quelque vingt années après sa reconnaissance par l’Etat, doit conduire à considérer qu’aujourd’hui le réseau a fait ses preuves et atteint l’âge adulte.

ANNEXES

· Guide d’entretien pour les centres d’art à l’étranger

· Fiche d’enquête adressée à chaque centre

GUIDE D’ENTRETIEN EXPERTS ETRANGERS

1 – Quelles sont les structures dans votre pays qui sont comparables avec les centres d’art français ?

2 – Leur(s) appellation(s) ?

3 - Combien ?

4 - Leur taille ?

5 - Quand ont-elles été créées ?

6 - Quels sont leurs financements ?

· Etat

· Collectivités locales

· Mécénat

· Recettes propres (public payant ou gratuit)

7 - Quel est l’éventail de leurs activités ?

· Collection permanente

· Expositions

· Aide à la création (sous quelle forme ?)

· Actions de formations (centre ressources ?)

· Actions vis-à-vis de publics spécifiques (scolaires, autres?)

8 – Est-ce que les pouvoirs publics ont développé une politique en faveur de ces lieux, pris des initiatives récentes ?

9 - Quels sont aujourd’hui les problèmes rencontrés ?

10 – Existe-t-il une association professionnelle des lieux ? Des réseaux ?

11 – Existe-t-il une enquête/étude récente sur les lieux ?

DESIGNATION DU CENTRE

1- Date de création 

2- Statut
3- Implantation
4- Historique

5- Superficie

Totale = 

Espaces d’exposition = 
5- Informations diverses

Site internet : 

Convention triennale : 

Charte d’objectif : 

Association d’adhérent : 
6- Eléments budgétaires
· Récapitulatif du budget de 2001 à 2005
· Evolution du budget global 2001 – 2005

· Evolution des financeurs 2001 -  2005

· Répartition des recettes en 2004
· Répartition des dépenses en 2004
7- Organigramme et personnel 

Effectif permanent : 

	Dénomination des postes
	Temps de travail
	Conditions du contrat


8- Activités

· Expositions et création  
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expositions dans les murs
	

	expositions hors les murs
	

	productions d'œuvres
	

	commandes d'œuvres par le centre
	

	aides à la création
	

	résidence d'artistes
	


· Partenariats
	co-productions d'expositions

	

	partenariats avec des centres 

à l'étranger
                      
	

	partenariats avec autres 

équipements culturels
	

	autres partenariats (industries, collectivités etc.)
	


· Edition et documentation
	éditions
	

	centre de documentation / bibliothèque 

(accès libre)
	

	centre de documentation / bibliothèque (réservé chercheurs, étudiants etc.)
	

	espace multimédia/ base 

de données consultable
	

	lieu ressources

	


· Autres activités/ offres

	collection/fonds
	

	artothèque
	

	activités/évènements autres                 

que arts plastiques
	

	restaurant/bar
	

	Librairie/boutique
	


9- Modalités d’ouverture au public

· Politique tarifaire

Gratuit ?

· Ouverture hebdomadaire 

· Fréquentation

	
	2001
	2002
	2003
	2004

	Fréquentation totale
	
	
	
	

	dont public scolaire
	
	
	
	


10- Relation au public 

· Moyens

	nombre de personnes permanentes 

en charge de la médiation 
	

	Cette(ces) personne(s) est(sont)-elle(s) exclusivement en charge de la médiation ?
	

	certaines activités sont réservées aux abonnés
	

	certaines activités sont payantes
	


· Actions envers le milieu  scolaire

	actions envers les scolaires
	

	 partenariat avec l’Education nationale
	

	classes à PAC
	

	formations/stages enseignants
	

	formations/ stages étudiants
	

	dossiers pédagogiques
	


· Actions envers d’autres publics spécifiques

	aménagement des bâtiments pour les handicapés
	

	actions envers les centres de loisirs
	

	actions envers d’autres publics spécifiques

	


· Actions envers tous les publics

	visites guidées ou  commentées 

pour les individuels
	

	visites guidées ou  commentées  

pour les groupes
	

	supports d'exposition      
	

	ateliers artistiques / pédagogiques 

(hors scolaires et centres de loisirs)
	

	conférences, lectures, rencontres 

avec les artistes etc.
	

	séminaires/  colloques
	

	activités hors les murs 

(hors interventions dans les écoles)
	

	organisation de voyages
	











nombre d’expositions en moyenne par an : 5


Monographiques :3


Collectives : 2
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nombre d’expositions en moyenne 


par an : 


Monographiques :


Collectives :




















� Qu’il est possible de traduire par association ou cercle d’art.








� Mais les lieux dont disposent les Kunstvereine sont très variables, certains résidant dans des bâtiments historiques (comme à Ulm).


� Parmi les quelque 35 Kunsthalle, la plupart sont spécifiquement dédiées à l’art contemporain,et certaines disposent de leur collection propre (Hambourg, Brême…). D’autres, en revanche, sont des musées à part entière couvrant l’art contemporain et moderne voire même une période plus large de l’histoire de l’art.


� Par exemple : La Gesellschaft für Aktuelle Kunst (GAK), fondée en 1980 à Brême ; la Halle für Kunst de Lüneburg fondée en 1995 ou encore l’association Junge Kunst, fondée en 1998, à Wolfsburg…











� Si les centres d’art organisent essentiellement des expositions intra muros et hors les murs, ils accueillent aussi des expositions extérieures et coproduisent avec les FRAC diverses manifestations.











� coproduction = production à deux ou plus avec apport de fonds et prise de risques financiers en commun + suivi en commun du travail de l'artiste.


� partenariat = action avec une autre ou plus structure(s) mettant en œuvre en commun  des moyens financiers ou d'autre nature (prêts de locaux, communication etc.).


� au-delà d'un simple centre de documentation, il s'agit d'un lieu doté d'un personnel qualifié et de moyens  pour répondre aux demandes du public et des professionnels.








� personnes à mobilité réduite, sourds et mal-entendants, mal-voyants, détenus, personnes hospitalisées etc.
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